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Remise des clés en main propre

Par MMC, le 15/11/2020 à 23:42

Bonjour, 

Locataires, nous avons donné congé à notre propriétaire, préavis d'un mois. 

Notre propriétaire refuse de convenir d'une date et de se déplacer pour l'état des lieux de
sortie et la remise des clés. Il refuse également de mandater un huissier ou autre... 

En tant que locataire, je peux mandater un huissier pour réaliser l'état des lieux de sortie.
Mais en ce qui concerne la remise des clés, comment lui rendre en main propre si notre
propriétaire refuse un rdv et n'a pas de mandataire ?

Cordialement, 

MMC

Par janus2fr, le 27/11/2020 à 08:46

[quote]
Notre propriétaire refuse de convenir d'une date et de se déplacer pour l'état des lieux de
sortie et la remise des clés. Il refuse également de mandater un huissier ou autre...

En tant que locataire, je peux mandater un huissier pour réaliser l'état des lieux de sortie.

[/quote]
Bonjour,

Si votre bailleur refuse de faire un état des lieux de sortie, c'est en votre faveur puisque sans
état des lieux, vous êtes censé avoir rendu le logement en parfait état. Je ne vois donc pas
pourquoi vous voudriez absolument en faire un...

Par P.M., le 27/11/2020 à 13:56

Bonjour,



Si vous avez la preuve que le propriétaire ne donne pas suite à votre demande d'état des
lieux au cours duquel vous pourriez lui remettre les clefs, la possibilité de les remettre à un
Huissier pour qu'il lui transmettre au terme du préavis ne vous oblige pas en plus à payer à
vos frais l'état des lieux établi par le dit Huissier...

Par janus2fr, le 27/11/2020 à 14:31

[quote]
Il peut décider de faire un état des lieux dans six mois.

[/quote]
Non, il ne peut pas...

Surtout si c'est lui qui s'oppose à l'état des lieux contradictoire.

Il a été jugé qu'en cas de départ du locataire sans faire d'état des lieux, le bailleur pouvait
faire appel à un huissier dans un délai court (délai maxi jugé à 3 semaines), mais suremant
pas 6 mois.
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